
Animer la vie syndicale dans
 son établissement

Défense collective ou individuelle, respect des droits des
personnels, organiser et informer pour agir efficacement au sein

de son établissement et au-delà : 
La section SNES-FSU de l’établissement (S1) est un échelon

essentiel dans la vie syndicale.
Comment animer la vie syndicale dans son établissement ?
Qu’est-ce que cela implique ? Comment agir efficacement ?

 
Ce stage s’adresse aussi bien aux nouveaux·elles ou futur·es

responsables de S1 , qu’à celles et ceux ayant déjà plus
d’expérience. Tout·e adhérent·e qui souhaiterait s’investir à

l’avenir dans la vie syndicale de son établissement est invité·e.
 
 
 

Stage syndical

JEUDI 19 OCTOBRE 2023
de 9h30 à 16h30

Section académique SNES-FSU
3 rue Guy de Gouyon du Verger

 à Arcueil
 

 RER B - Arcueil / Cachan
METRO ligne 4 - station Bagneux

 Date limite de remise de la
demande d’autorisation d’absence

  

mardi 19 septembre
 
 

 

De plus, il faut vous inscrire auprès de la
section académique SNES-FSU depuis
votre espace adhérent ou envoyez un

mail à : stages@versailles.snes.edu
 

 Chaque enseignant·e dispose d’un capital de 12 jours par an pour congés de formation syndicale avec traitement intégral. Ce droit n’est assorti que d’une seule

contrainte : le dépôt auprès du·de la chef·fe d’établissement d’une demande d’autorisation d’absence un mois au moins avant la date prévue du stage.

mailto:stages@versailles.snes.edu
http://www.versailles.snes.edu/IMG/pdf/modele_autorisation_absence_stage_syndical-16.pdf

